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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi modifiant l’article 33 de la loi modifiée du 10 décembre 2009 relative à l’hos-
pitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux.

Palais de Luxembourg, le 16 novembre 2021

 La Ministre de la Justice,
 Sam TANSON HENRI

*

11.1.2022
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. À l’article 33 de la loi modifiée du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, est inséré après l’alinéa 5 un alinéa 
nouveau, libellé comme suit :

« L’indemnisation des membres de la commission spéciale est déterminée par règlement 
grand-ducal. »

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à modifier la loi modifiée du 10 décembre 2009 relative à l’hospitali-
sation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, plus particulièrement son 
article 33 prévoyant les modalités de fonctionnement de la commission spéciale chargée de l’exécution 
des décisions judiciaires de placement.

Cette commission est compétente pour décider du bien-fondé des demandes de sorties des personnes 
auteurs d’infractions souffrant de troubles mentaux ayant aboli leur discernement au moment de l’acte, 
qui ont fait l’objet d’un placement judiciaire ordonné par les juridictions pénales de jugement ou 
d’instruction en application de l’article 71 du Code pénal.

Les membres et suppléants assument une importante responsabilité, dès lors qu’il leur revient de 
décider du bien-fondé des demandes de sorties accompagnées, seules, à l’essai ou définitives des placés 
judiciaires, qui, bien qu’ils n’aient pas pu être tenus pénalement responsables, ont cependant commis 
des infractions qui sont parfois d’une gravité certaine, comme des tentatives de meurtre ou des coups 
et blessures volontaires.

Du fait de cette lourde responsabilité, il convient de prévoir une indemnisation adéquate des 
membres de la Commission spéciale par le biais du présent du projet de loi et d’un règlement grand- 
ducal pris en son exécution.

La fixation de cette indemnité vise également à résoudre les difficultés rencontrées par la Commission 
spéciale pour recruter et nommer de nouveaux volontaires médecins en tant que membres.

*

COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Ad article unique.
Cet article prévoit le principe du versement d’une indemnité aux membres de la commission spé-

ciale. Les modalités de l’indemnisation, donc notamment son montant, sont fixées par le règlement 
grand-ducal déposé conjointement avec le présent projet de loi.

*
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TEXTE COORDONNE

LOI MODIFIEE DU 10 DECEMBRE 2009
a) relative à l’hospitalisation sans leur consentement de per-

sonnes atteintes de troubles mentaux,
b) modifiant la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et 

l’Inspection générale de la Police et
c) modifiant l’article 73 de la loi communale modifiée du 

13 décembre 1988.

Chapitre 1 er. – Champ d’application, définitions, généralités

Art. 1er. La présente loi règle l’admission, le placement et le séjour sans leur consentement de 
personnes atteintes de troubles mentaux dans un service de psychiatrie d’un hôpital ou dans un établis-
sement psychiatrique spécialisé.

Art. 2. Par admission on entend au sens de la présente loi l’hospitalisation sans son consentement 
d’une personne atteinte de troubles mentaux.

Par placement on entend au sens de la présente loi la décision judiciaire de maintenir sans son 
consentement la personne admise en milieu hospitalier au-delà de la période d’observation dont ques-
tion à l’article 12 ci-dessous, sans préjudice des particularités qui régissent l’hospitalisation des placés 
judiciaires.

Une personne séjournant sans son consentement dans un service ou établissement visé à l’article 
qui précède est désignée dans la suite par l’expression « personne admise » depuis le jour de son 
admission jusqu’à la décision d’élargissement ou de placement visée à l’article ci-après. Elle est dési-
gnée par l’expression « personne placée » à partir de la prédite décision de placement jusqu’à ce qu’il 
soit mis fin au placement.

Si le placement intervient sur ordre d’une juridiction de jugement ou d’instruction en application de 
l’article 71 du code pénal, la personne concernée est désignée par « placé judiciaire ».

Dans la suite l’expression « le patient » est employée chaque fois que sont visées indistinctement 
les personnes admises et placées, ainsi que les placés judiciaires.

Art. 3. Dans la mesure du possible les personnes atteintes de troubles mentaux doivent être traitées 
dans le milieu dans lequel elles vivent. Elles ne peuvent faire l’objet d’une admission ou d’un placement 
que si des troubles psychiques graves les rendent dangereuses pour elles-mêmes ou pour autrui ou si 
le placement a été ordonné par une juridiction de jugement ou d’instruction en application de l’ar-
ticle 71 du code pénal.

La diminution des facultés mentales due au vieillissement n’est pas, à elle seule, un motif suffisant 
pour l’admission ou le placement.

Le défaut d’adaptation aux valeurs morales, sociales, politiques ou autres de la société ne peut être 
considéré en soi comme un trouble mental.

Art. 4. (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 2-1 de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant 
création d’un établissement public dénommé « centre hospitalier neuropsychiatrique », l’admission et 
le placement d’une personne atteinte de troubles mentaux ne peuvent avoir lieu que dans un service 
ou établissement visé à l’article 1er.

L’admission, le placement et le séjour sont soumis aux conditions de fond et de forme prévues par 
la présente loi.

Sauf pour les cas visés à l’article 2-1 de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d’un 
établissement public dénommé « centre hospitalier neuropsychiatrique », l’admission ne peut intervenir 
que dans un service de psychiatrie d’un hôpital.

Les établissements et services psychiatriques visés à l’article 1er sont désignés par le terme « éta-
blissement ». Par « directeur de l’établissement » on entend dans la suite, suivant le cas, soit le directeur 
de l’établissement psychiatrique spécialisé, ou, s’il n’est pas médecin, le médecin qui en dirige le 
département médical, soit le médecin responsable du service de psychiatrie d’un hôpital.
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(2) Dans chaque arrondissement judiciaire il incombe à un juge spécialement désigné à ces fins par 
le président du tribunal d’arrondissement, dit ci-après « le juge », de veiller au respect des conditions 
de fond et de forme auxquelles sont soumis l’admission, le placement et le séjour de personnes atteintes 
de troubles mentaux et de prendre en matière de mise en observation et de placement les décisions lui 
spécialement dévolues par la présente loi.

Art. 5. Les hôpitaux autorisés par le ministre de la Santé à exploiter un service de psychiatrie sont 
tenus d’y créer une section pour le séjour et le traitement de personnes admises ou placées et d’y 
hospitaliser aux fins d’admission et de placement, conformément à la présente loi, des personnes 
atteintes de troubles mentaux.

Les établissements doivent répondre à des normes architecturales, fonctionnelles et d’organisation, 
à déterminer par règlement grand-ducal. Ce règlement grand-ducal arrête notamment le nombre maxi-
mum de lits par chambre, la superficie par lit de chaque chambre, ainsi que les effectifs minima du 
personnel médical et paramédical.

Art. 6. Pendant son hospitalisation tout patient a droit à un traitement médical approprié à son état. 
Le traitement doit être basé sur un plan de traitement personnalisé, appliqué par un personnel médical 
et de soins qualifié. Il doit être orienté vers la réintégration du patient dans la société.

Sans préjudice des dispositions des articles 43 et 44 ci-après, le traitement doit être appliqué dans 
le respect de la liberté d’opinion du patient ainsi que de ses convictions religieuses ou philosophiques. 
Il doit favoriser la santé physique du patient tout comme ses contacts familiaux et sociaux ainsi que 
son épanouissement culturel.

Chapitre 2. – Procédure d’admission et mise en observation

Art. 7. (1) Une personne ne peut être admise et le directeur de l’établissement ne peut l’admettre 
que sur une demande écrite d’admission à présenter par une des personnes ou autorités suivantes:
1. le tuteur ou curateur d’un incapable majeur;
2. un membre de la famille de la personne à admettre ou toute autre personne intéressée. La demande 

indique le degré de parenté ou bien la nature des relations qui existent entre l’auteur de la demande 
et la personne concernée;

3. le bourgmestre de la commune sur le territoire de laquelle se trouve la personne concernée ou celui 
qui le remplace;

4. les chefs des commissariats de la Police grand-ducale et, en leur absence, un officier de police 
administrative ;

5. le procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire dans lequel se trouve la personne concernée.
Les autorités visées sous 3., 4. et 5. ci-dessus ne peuvent intervenir que si la personne compromet 

l’ordre ou la sécurité publics. Cette condition est légalement présumée remplie dès lors que la personne 
à placer est détenue dans un centre pénitentiaire.

La demande est accompagnée dans tous les cas d’un exposé énumérant les principales circonstances 
de fait qui la motivent.

(2) L’admission se fait dans le service de psychiatrie de l’hôpital de la région dans laquelle se situe 
le domicile de la personne à admettre.

Si plus d’un hôpital est éligible en vertu de l’alinéa qui précède, l’admission se fait à l’hôpital de 
la région qui est de garde le jour de l’admission.

Si l’admission intervient à la demande d’une des autorités visées au paragraphe qui précède sous 
3., 4. et 5., elle se fait, par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, à l’hôpital de la région dans 
laquelle se trouve la personne à admettre au moment de la demande d’admission.

Si la personne à admettre n’a pas de domicile connu au pays, l’admission se fait à l’hôpital de la 
région dans laquelle elle se trouve au moment de la demande d’admission.

Par dérogation aux alinéas 1er, 2, 3 et 4, l’hospitalisation de personnes atteintes de troubles mentaux 
et souffrant de Covid-19 peut avoir lieu dans les services hospitaliers offrant les conditions requises 
pour une prise en charge adéquate.
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Si la personne est détenue dans un centre pénitentiaire, l’admission se fait à l’unité de psychiatrie 
socio-judiciaire visée à l’article 2-1 de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d’un établis-
sement public dénommé « centre hospitalier neuropsychiatrique. »

Art. 8 A titre exceptionnel et en cas de péril imminent pour la santé de la personne concernée ou 
pour la sécurité d’autrui, dûment constaté par un médecin de l’établissement non attaché au service de 
psychiatrie, le directeur peut, par dérogation aux dispositions de l’article 7 ci-dessus, procéder à l’ad-
mission sans être en possession de la demande y prévue.

La demande visée à l’article 7 doit être versée dans les vingt-quatre heures, faute de quoi le directeur 
informe la personne concernée qu’elle peut immédiatement quitter l’établissement, sans préjudice du 
droit de cette dernière de continuer de son propre gré la thérapie proposée.

Si en application de l’alinéa qui précède la personne concernée quitte l’établissement ou poursuit la 
thérapie proposée de son propre gré, l’inscription au registre prévue à l’article 40 ci-dessous n’est pas 
faite et l’avis dont question à l’article 11 ci-dessous n’est pas donné.

Art. 9. Un certificat médical n’ayant pas plus de trois jours de date et délivré par un médecin non 
attaché au service de psychiatrie de l’hôpital d’admission doit être joint à la demande d’admission. Ce 
certificat qui est établi après un examen de la personne concernée effectué le même jour décrit les 
symptômes du trouble mental et atteste la nécessité de l’admission.

Le certificat ne peut être délivré ni par le conjoint, ni par un parent ou allié en ligne directe, ni par 
un héritier présomptif de la personne dont l’admission est demandée.

Le médecin établit le certificat suivant un modèle déterminé par règlement grand-ducal, l’avis du 
Collège médical ayant été demandé.

Art. 10. Le directeur de l’établissement qui reçoit la personne à admettre fait transcrire sur le registre 
visé à l’article 40 ci-dessous les pièces exigées aux termes des articles 7 et 9.

Art. 11. Le jour même de l’admission information en est donnée par écrit au juge.
Le juge vérifie si les conditions de fond et de forme de l’admission sont remplies. Il demande, s’il 

y a lieu, à qui de droit de compléter ou de rectifier les formalités.
Dès son admission la personne admise est informée par le directeur ou la personne par lui désignée 

à cet effet de son droit de s’adresser par écrit au juge.

Art. 12. (1) Après l’admission la personne admise est mise en observation pour une période qui ne 
peut excéder 30 jours. Pendant cette période le médecin traitant procède aux investigations requises en 
vue de juger si le maintien dans l’établissement est nécessaire et, dans l’affirmative, d’établir le dia-
gnostic de la maladie.

(2) Le sixième jour qui suit celui de l’admission le médecin traitant fait parvenir au juge un rapport 
motivé dans lequel il s’exprime sur l’opportunité du maintien de la mise en observation.

Art. 13. Dans les trois jours de la réception du rapport visé à l’article qui précède, le juge
• soit fait part au médecin traitant de ce que rien ne s’oppose au maintien provisoire de la mise en 

observation,
• soit décide que la mise en observation n’est pas ou plus indiquée et ordonne la sortie de la personne 

admise, en quel cas information en est donnée à la personne qui a demandé l’admission,
• soit demande au médecin traitant un supplément d’information.

Art. 14. Avant de prendre sa décision conformément à l’article qui précède le juge peut se déplacer 
auprès de la personne admise et entendre toute personne pouvant lui donner des avis ou renseignements 
utiles pour sa prise de décision.

Art. 15. Si le juge prononce le maintien de la mise en observation, il ne peut le faire que pour un 
maximum de 21 jours qui suivent sa décision.

Si le juge a demandé un supplément d’information au médecin traitant, le délai couru entre cette 
demande et la réception des informations supplémentaires est imputé sur la période de 21 jours dont 
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question à l’alinéa qui précède, de façon à ce que la période d’observation ne puisse excéder 30 jours, 
sans préjudice de l’alinéa 3 de l’article 19 ci-après.

La décision de maintien de la mise en observation n’est pas susceptible de recours.

Art. 16. Avant la fin de la période de mise en observation le médecin traitant fait parvenir au juge 
un rapport dûment motivé dans lequel il s’exprime sur l’opportunité de maintenir l’hospitalisation 
au-delà de ladite période.

Si, sans attendre la fin de la période de mise en observation, le médecin traitant a la conviction que 
le maintien de l’hospitalisation s’impose, il fait de suite parvenir le rapport dont question à l’alinéa 1er 
du présent article au juge, qui entamera sa procédure de décision.

Art. 17. Les dispositions des articles 24 à 28 et 30 ci-dessous s’appliquent également à la personne 
admise.

Chapitre 3. – Procédure de placement

Art. 18. (1) La décision de mettre fin à l’admission, soit en ordonnant la sortie de la personne 
admise, soit en prononçant son placement, relève du juge.

(2) Le juge prend sa décision sur base des critères énoncés à l’article 3 ci-dessus.

(3) Avant de prendre sa décision, le juge entend dans l’établissement de traitement la personne 
admise.

(4) Le juge communique la date de cette audition trois jours à l’avance à la personne admise et, s’il 
y a lieu, à son représentant légal. Lors de l’audition la personne admise peut se faire assister par une 
personne de son choix. Son représentant légal peut également, s’il y a lieu, assister à l’audition.

Art. 19. Lors de l’audition le juge donne connaissance à la personne admise des conclusions du 
rapport de son médecin traitant et il l’entend en ses observations.

Le juge peut, s’il l’estime opportun, entendre la personne admise en présence de son médecin traitant. 
Il peut aussi entendre ce dernier séparément.

S’il ne s’estime pas suffisamment éclairé par les éléments du dossier et les informations recueillies 
lors de l’audition, le juge peut ordonner toute mesure supplémentaire qu’il juge utile. Dans ce cas la 
période d’observation est prorogée jusqu’à l’accomplissement de ladite mesure, sans que cette proro-
gation puisse excéder 30 jours.

Art. 20. (1) Dans les 48 heures de l’audition ou, le cas échéant, de l’accomplissement de la mesure 
supplémentaire, le juge rend une ordonnance prononçant soit l’élargissement de la personne admise, 
soit son placement.

(2) L’ordonnance prise en vertu de l’alinéa qui précède n’est pas susceptible de recours, sans pré-
judice du pourvoi offert à la personne placée à l’article 30 ci-après. L’ordonnance informe la personne 
placée des droits dont elle jouit en vertu du prédit article. Si la personne placée n’est pas en mesure 
de saisir la portée de cette information, celle-ci lui est fournie par son médecin traitant dès qu’elle est 
en mesure d’en comprendre la signification.

Art. 21. L’ordonnance est communiquée sans délai par tout moyen utile à la personne concernée et 
à son médecin traitant. Ce dernier s’assure de la remise effective de l’ordonnance à la personne concer-
née, lui en explique la teneur et lui fait signer un récépissé qui sera renvoyé au greffe. Si au moment 
de la remise de l’ordonnance la personne concernée n’est pas en mesure d’en saisir la portée, les 
diligences dont question ci-avant sont accomplies dès que la personne concernée est en mesure d’en 
comprendre la signification. Si l’ordonnance a prononcé le placement, celui-ci devient néanmoins 
effectif à la date de l’ordonnance.

Art. 22. Le juge donne avis dans les vingt-quatre heures de sa décision de placement au directeur 
de l’établissement.
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Si l’ordonnance prononce l’élargissement, le directeur ou la personne par lui désignée à cet effet en 
donne connaissance à la personne admise, qui peut immédiatement quitter l’établissement ou continuer 
de son propre gré la thérapie proposée.

Chapitre 4. – Du séjour de la personne placée

Art. 23. Si, après la décision de placement, le médecin traitant est d’avis que l’état de la personne 
placée nécessite une hospitalisation de longue durée, il la transfère dans un établissement psychiatrique 
spécialisé.

Il en donne avis trois jours au moins avant le transfert au directeur du prédit établissement. Il lui 
remet un dossier comprenant copie des pièces dont question aux articles 7 et 9 ci-dessus et de la déci-
sion de placement, un rapport médical retraçant l’évolution de l’état de la personne placée depuis son 
admission, ainsi que copie du dossier social.

Mention du transfert est faite tant au registre tenu en vertu de l’article 40 ci-dessous par l’hôpital 
de départ de la personne placée qu’à celui tenu par l’établissement psychiatrique spécialisé d’arrivée.

Art. 24. Le médecin traitant consigne au moins tous les mois sur le registre tenu en vertu de l’ar-
ticle 40 ci-dessous les changements intervenus dans l’état mental de la personne placée.

En outre il réexamine la nécessité du maintien dans l’établissement à la fin du troisième mois qui 
suit la décision de placement dont question à l’article 18 ci-dessus.

Art. 25. De sa propre initiative ou à la demande de la personne placée ou de toute personne inté-
ressée, le médecin traitant peut, à titre d’essai, accorder à la personne placée l’autorisation de quitter 
l’établissement. Il fixe la durée de la période d’essai qui ne peut cependant être supérieure à un an, 
ainsi que, s’il y a lieu, les modalités de résidence et de surveillance médicale.

Si les conditions imposées ne sont pas respectées ou si l’état de la personne placée se modifie au 
point qu’il devient nécessaire de mettre fin à la période d’essai, le médecin traitant en informe le pro-
cureur d’Etat de la résidence de la personne placée, qui prend toutes les mesures utiles pour la faire 
rentrer dans l’établissement.

A la fin de la période d’essai le médecin décide si la personne placée peut quitter l’établissement. 
Le médecin peut également accorder des sorties de courte durée, uniques, journalières ou hebdoma-
daires, suivant l’état de la personne placée. Information en est donnée au juge.

Chapitre 5. – De la sortie de la personne placée

Art. 26. Si le médecin traitant est d’avis que la personne placée est guérie ou que son état s’est 
amélioré de telle façon que le placement n’est plus nécessaire, il en fait la déclaration dans le registre 
tenu en vertu de l’article 40 ci-dessous.

Il en donne connaissance à la personne placée qui peut immédiatement quitter l’établissement ou se 
faire hospitaliser de son propre gré. Information en est donnée au juge.

Si la personne qui fait l’objet d’une décision de sortie en vertu du présent article ou de l’article 13 
est un détenu, elle est remise à l’administration pénitentiaire.

Art. 27. Si la personne placée quitte l’établissement en vertu de l’article qui précède, le médecin 
peut assortir la sortie de conditions de résidence et/ou de surveillance médicale.

En cas d’inobservation de ces conditions la personne qui avait requis le placement peut faire réad-
mettre la personne concernée à l’établissement sur simple demande, sans produire de nouveau certificat 
médical, mais en versant les pièces qui documentent qu’elle s’est soustraite aux conditions de sortie. 
Il ne peut être fait usage de cette faculté que pendant une période de trois mois qui prend cours à la 
date de la sortie de la personne concernée.

Art. 28. Si la personne placée quitte l’établissement sans y être autorisée par le médecin traitant ou 
si elle n’observe pas les conditions dont est assortie sa sortie conformément à l’article qui précède, le 
procureur d’Etat de l’arrondissement judiciaire dans lequel se situe l’établissement peut prendre toutes 
les mesures utiles pour la faire rentrer dans l’établissement.
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Art. 29. Un an après la date de la décision de placement une commission composée d’un magistrat 
du siège qui la préside, d’un médecin spécialiste en psychiatrie ou en psychiatrie infantile et d’un 
assistant d’hygiène sociale ou assistant social non attachés à l’établissement, nommée par le ministre 
de la Santé pour une durée de trois ans, décide, après avoir pris l’avis du médecin traitant et s’être 
entourée de tous les renseignements nécessaires, si le maintien du placement reste justifiée. Le directeur 
de l’établissement est tenu d’aviser la commission deux semaines avant l’expiration de la période 
annale. Si la commission estime que le placement n’est plus nécessaire, la personne placée est immé-
diatement élargie. Information en est donnée au juge.

Si le placement est maintenu, ladite commission procède tous les deux ans à un réexamen de la 
personne placée.

La commission peut également décider que la personne placée bénéficie d’une sortie en congé d’une 
durée maximum de trois mois, à l’issue de laquelle une décision définitive est prise.

Art. 30. La personne placée peut à tout moment se pourvoir devant le tribunal d’arrondissement du 
lieu de la situation de l’établissement en sollicitant son élargissement. Le tribunal peut également être 
saisi par toute personne intéressée, qui indique dans sa demande son degré de parenté avec la personne 
en question ou la nature de ses relations avec elle. Une demande nouvelle n’est pas recevable tant qu’il 
n’est pas statué définitivement sur une demande antérieure.

La demande signée par la partie sera communiquée par le président du tribunal au ministère public 
qui prend l’avis du directeur de l’établissement et ordonne toute autre vérification utile. La personne 
placée est entendue par le tribunal en chambre du conseil ou par un juge commis à cet effet. La décision 
est rendue en audience publique sur rapport, le cas échéant, du juge commis.

La décision prononçant l’élargissement est exécutoire par provision et nonobstant appel.
Appel peut être interjeté dans le délai de 15 jours à partir de la notification par le greffe de la déci-

sion. L’article 1089 du nouveau code de procédure civile est applicable pour ce qui est de la forme 
dans laquelle l’appel est à interjeter.

L’appel est porté devant la Cour d’appel siégeant en chambre du conseil et est jugé dans les mêmes 
formes que la décision attaquée.

Les ordonnances, arrêts, décisions, procès-verbaux, copies, avertissements et lettres recommandées 
qui pourront intervenir en exécution du présent article, ainsi que les pièces de toute nature produites 
en cours d’instance, sont exempts des droits de timbre et dispensés de la formalité d’enregistrement.

Art. 31. Dans chacune des trois régions hospitalières du pays le gouvernement installe ou favorise 
l’installation de centres de postcure, que les personnes ayant séjourné dans un établissement peuvent 
consulter gratuitement après leur sortie.

Ces centres peuvent se voir confier les missions de surveillance médicale dont question aux articles 25 
et 27 ci-dessus.

Chapitre 6. – Des placés judiciaires

Art. 32. L’admission de toute personne ordonné par une juridiction de jugement ou d’instruction en 
application de l’article 71 du Code pénal est effectué dans l’unité de psychiatrie socio-judiciaire, 
conformément à 2-1 de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d’un établissement public 
dénommé « centre hospitalier neuropsychiatrique ».

Art. 33. Il est institué une commission spéciale chargée de l’exécution des décisions judiciaires de 
placement.

La commission spéciale se compose comme suit: un magistrat du siège qui préside la commission, 
un magistrat du ministère public, ainsi que deux membres désignés sur proposition du ministre de la 
Santé, dont un médecin spécialiste en psychiatrie ou en psychiatrie infantile. En cas de partage des 
voix, le président de la commission a voix prépondérante.

Un membre suppléant est désigné pour chacun des quatre membres effectifs.
Les membres titulaires ainsi que leurs suppléants sont nommés par le ministre de la Justice pour 

une durée de trois ans.
Leur mandat est renouvelable.
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L’indemnisation des membres de la commission spéciale est déterminée par règlement 
grand-ducal.

Art. 34. Dans un délai de deux mois à partir de l’admission du placé judiciaire, le médecin traitant 
établit un rapport sur l’état mental du placé judiciaire ainsi que sur l’opportunité de maintenir le pla-
cement et transmet ce rapport à la commission spéciale prévue à l’article qui précède. La commission 
spéciale est tenue de statuer sur le maintien du placé judiciaire dans l’établissement dans un délai d’un 
mois à partir de la réception du rapport du médecin traitant prévu ci-avant.

Si le placement judiciaire est maintenu, la commission spéciale procède tous les ans à un réexamen 
de l’état du placé judiciaire sur avis du médecin traitant.

Art. 35. Dans les quarante-huit heures de la décision de maintien du placé judiciaire dans l’établis-
sement, le président de la commission spéciale en donne avis par écrit au directeur de l’établissement 
et au procureur d’Etat.

Art. 36. Si le médecin traitant est d’avis que le placé judiciaire est guéri ou que son état s’est amé-
lioré de telle façon que le placement n’est plus nécessaire, il en informe de suite la commission spéciale 
qui statue dans un délai d’un mois sur la nécessité de maintenir la mesure de placement.

Afin de se tenir informée de l’état du placé judiciaire, la commission spéciale peut à tout moment 
se rendre au lieu de son placement ou y déléguer un de ses membres. Après avoir pris l’avis du médecin 
traitant elle peut ordonner la sortie définitive ou à l’essai du placé judiciaire, lorsque l’état mental de 
celui-ci s’est suffisamment amélioré et que les conditions de sa réadaptation sociale sont réunies.

La commission spéciale peut également accorder des sorties de courte durée, uniques, journalières 
ou hebdomadaires suivant l’état du placé judiciaire et sur avis du médecin traitant.

Le président de la commission spéciale donne immédiatement avis écrit au directeur de l’établisse-
ment et aux procureurs d’Etat de toute autorisation de sortie.

Art. 37. Le placé judiciaire peut à tout moment se pourvoir devant le tribunal d’arrondissement du 
lieu de la situation de l’établissement en sollicitant son élargissement. Le tribunal peut également être 
saisi par toute personne intéressée, qui indique dans sa demande son degré de parenté avec le placé 
judiciaire ou la nature de ses relations avec lui. Une demande nouvelle n’est pas recevable tant qu’il 
n’est pas statué sur une demande antérieure.

La demande signée par la partie sera communiquée par le président du tribunal au ministère public 
qui prend l’avis du directeur de l’établissement et ordonne toute autre vérification utile. Le placé judi-
ciaire est entendu par le tribunal en chambre du conseil ou par un juge commis à cet effet.

La décision est rendue en audience publique, sur les conclusions du ministère public et sur le rapport, 
le cas échéant, du juge commis.

L’élargissement ne peut être accordé que si le tribunal a de sérieuses raisons de conclure que le placé 
judiciaire ne constitue plus un danger pour lui-même ou pour autrui.

Appel pourra être interjeté par les personnes mentionnées à l’alinéa 1er ci-dessus dans le délai de 
5 jours à partir de la notification par le greffe de la décision. La faculté d’appeler, dans les 5 jours à 
partir du prononcé de la décision, appartient également au procureur d’Etat. En cas de décision d’élar-
gissement, le placement judiciaire est maintenu pendant ce délai. En cas d’appel du procureur d’Etat 
contre la décision d’élargissement, le maintien se poursuit jusqu’à la décision sur l’appel. L’article 1089 
du nouveau code de procédure civile est applicable pour ce qui est de la forme dans laquelle appel est 
à interjeter. L’appel est porté devant la Cour d’appel siégeant en chambre du conseil et est jugé dans 
les mêmes formes que la décision attaquée.

Le placé judiciaire est informé des droits dont il jouit en vertu du présent article au plus tard dans 
les douze heures qui suivent son admission. Si pendant toute cette période l’état du placé judiciaire est 
tel qu’il n’est pas en mesure de saisir la portée de cette information, le délai de douze heures ne com-
mence à courir qu’à partir du moment où l’état du placé judiciaire s’est amélioré au point où il comprend 
le sens de l’information lui transmise.

Art. 38. Si la sortie est ordonnée à titre d’essai par la commission spéciale, le placé judiciaire est 
soumis à une tutelle médico-psychosociale dont la durée et les modalités sont fixées par la décision de 
sortie.
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Si son comportement ou son état mental révèle un danger pour sa personne ou pour autrui, ou s’il 
ne respecte pas les conditions qui lui ont été imposées, la commission spéciale peut décider de mettre 
fin à la décision de sortie.

Chapitre 7. – Surveillance des établissements

Art. 39. Les établissements sont placés sous la surveillance du ministre de la Santé qui les fait visiter 
par un fonctionnaire spécialement délégué à cet effet.

Il est institué dans chaque arrondissement judiciaire une commission de surveillance chargée de 
veiller, dans les établissements relevant de sa compétence territoriale, à l’exécution de toutes les 
mesures prescrites par la présente loi ainsi que de recevoir et de traiter les doléances que des patients 
peuvent lui adresser. La commission, composée de cinq membres, est nommée pour une période de 
trois ans par le ministre de la Santé.

Les établissements sont visités à des jours indéterminés, et cela une fois par an au moins, par la 
commission de surveillance et par le ministre ou son délégué.

Le droit de visite de ces autorités, ainsi que celui du juge, est illimité.

Art. 40 Dans chaque établissement il est tenu un registre coté et paraphé à chaque feuillet par le 
juge.

Le registre indique les nom, prénoms, âge, lieu de naissance, domicile et profession de chaque 
patient, ainsi que la date du placement ou du transfert, les nom, profession et demeure de la personne 
qui l’a demandé ou la mention de l’ordre ou du jugement en vertu duquel il a eu lieu.

Le certificat médical dont question à l’article 9 est transcrit sur ce registre, qui mentionne également 
la date et la cause de sortie du patient.

Ce registre est présenté, à leur demande, aux personnes chargées de la surveillance de 
l’établissement.

Art. 41. Le directeur de l’établissement et la commission de surveillance transmettent annuellement 
un rapport au ministre de la Santé.

Art. 42. Le ministre de la Santé présente tous les trois ans à la Chambre des Députés un rapport sur 
la situation des établissements et services visés par la présente loi.

Chapitre 8. – De quelques modalités particulières 
du traitement de la personne placée

Art. 43. (1) Un patient ne peut faire l’objet d’un traitement involontaire en rapport avec son trouble 
mental que si son état présente un risque de dommage grave pour sa santé ou pour autrui.

(2) Le traitement involontaire, qui doit répondre à des signes et à des symptômes cliniques spéci-
fiques, doit être proportionné à l’état de santé du patient. A efficacité égale, la préférence doit être 
donnée au traitement le moins invasif.

Au cours du traitement l’adhésion du patient au traitement appliqué ou à un traitement alternatif 
doit être recherchée.

(3) Le patient ainsi que, le cas échéant, son représentant légal ou, à défaut, une personne de confiance 
doit être consulté avant l’application du traitement involontaire. L’avis du patient doit être pris en 
considération.

(4) Le traitement involontaire ne peut être appliqué que sous la responsabilité d’un médecin spécia-
liste en psychiatrie ou en psychiatrie infantile pouvant se prévaloir d’une pratique de deux ans au moins 
en milieu psychiatrique hospitalier.

(5) Le fait de pratiquer un traitement involontaire, les modalités du traitement ainsi que sa durée 
doivent être consignés au dossier médical du patient.
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Art. 44. (1) Un patient ne peut faire l’objet d’une mesure d’isolement ou de contention que dans le 
but de prévenir tout dommage imminent pour lui-même ou pour autrui. La mesure doit être appliquée 
suivant le principe de restriction minimale, de façon à rester proportionnée aux risques courus par le 
patient ou son entourage.

(2) Il ne peut être recouru à des mesures d’isolement ou de contention que sous contrôle médical.

(3) Pendant qu’il fait l’objet d’une mesure d’isolement ou de contention le patient doit bénéficier 
d’un suivi régulier.

(4) Les raisons du recours à une mesure d’isolement et de contention ainsi que la durée de leur 
application doivent être consignées au dossier médical du patient.

(5) Le paragraphe (2) ci-dessus ne s’applique pas à la contention momentanée, nécessaire pour faire 
face à une situation d’urgence.

Le personnel procédant à la contention momentanée en l’absence d’un médecin est tenu d’informer 
de suite un médecin du service de la contention intervenue.

Chapitre 9. – Dispositions générales et pénales

Art. 45. (1) Aucune requête ou réclamation adressée par un patient à une autorité judiciaire ou 
administrative, aucune lettre adressée par lui à son conseil juridique ou à son représentant légal ni 
aucune lettre adressée à un particulier ne peut être supprimée ni retenue.

(2) Aucune communication faite à un patient par une autorité judiciaire ou administrative, son conseil 
juridique ou son représentant légal ne peut être supprimée ni retenue.

Art. 46. (1) Le règlement d’ordre intérieur de l’établissement détermine les modalités des visites 
que peut recevoir le patient.

Ce règlement tiendra compte d’une part de l’intérêt que les visites peuvent présenter pour le patient 
et d’autre part de la nécessité de protéger les personnes vulnérables et des exigences du service.

(2) Si le patient ou la personne qui entend lui rendre visite estime que le droit de visite est indûment 
limité, il peut en saisir la commission de surveillance et, dans le cas d’un placé judiciaire, la commission 
spéciale, qui statuent à cet égard.

La commission de surveillance ou, le cas échéant la commission spéciale, peut étendre le droit de 
visite d’un patient sur réclamation au-delà des limites tracées par la direction, même nonobstant des 
dispositions contraires du règlement d’ordre intérieur, si elle estime ces limites disproportionnées.

(3) Si la commission de surveillance ou la commission spéciale est d’avis que l’une ou l’autre dis-
position du règlement d’ordre intérieur limite le droit de visite d’une façon disproportionnée, elle peut 
formuler des recommandations d’amendement à l’intention de l’organisme gestionnaire de l’hôpital. 
Si ce dernier ne tient pas compte des recommandations de la commission, celle-ci peut saisir le ministre 
de la Santé, dont la décision s’impose à l’organisme gestionnaire.

Art. 47. Le ministre de la Santé désigne une personne de contact à laquelle les patients peuvent 
s’adresser s’ils veulent s’informer sur leurs droits, notamment ceux auxquels ils peuvent prétendre en 
vertu de la présente loi, ou s’ils veulent être conseillés dans des affaires juridiques ou autres qui les 
concernent.

Art. 48. Un traitement qui n’est pas encore généralement reconnu par la science médicale ou qui 
présente un risque sérieux d’entraîner des dommages irréversibles au cerveau ou de détériorer la per-
sonnalité du patient ne pourra être administré que si le médecin l’estime indispensable et si le patient, 
dûment informé, y consent expressément.

Lorsque le patient n’est pas capable de comprendre la portée du traitement, le médecin doit soumettre 
la question à un comité de trois experts, dont deux médecins, nommé par le ministre de la Santé. Le 
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traitement ne peut être administré que si le comité, qui prend l’avis du représentant légal du patient, 
s’il y en a, émet un avis favorable.

Il est interdit de pratiquer sur des patients des essais cliniques de produits ou des essais de techniques 
médicales qui n’ont pas un but thérapeutique psychiatrique. S’ils ont un but thérapeutique psychiatrique 
ils sont soumis à une autorisation préalable du ministre de la Santé, qui prend l’avis du comité d’éthique 
de recherche.

Art. 49. Les infractions aux dispositions des articles 7, 8, 43, 44 et 48 de la présente loi, qui sont 
commises par le directeur d’un établissement ainsi que par les médecins y occupés, sont punies d’une 
amende de 251 à 20.000 euros, sans préjudice des dispositions des articles 434 et suivants du code 
pénal. En cas de récidive dans un délai de cinq années il pourra être prononcé une peine d’emprison-
nement de 8 jours à 1 an.

Le médecin qui, dans le cas de l’article 9, a délivré un faux certificat, ainsi que toutes les personnes 
qui ont fabriqué ou falsifié un certificat de l’espèce prévue audit article, ou qui ont fait usage d’un 
pareil certificat faux, fabriqué ou falsifié, sont punis d’un emprisonnement de six mois à cinq ans et 
d’une amende de 251 à 20.000 euros.

Art. 50. La loi du 26 mai 1988 relative au placement des personnes atteintes de troubles mentaux, 
telle qu’elle a été modifiée dans la suite, est abrogée.

Art. 51. L’article 37 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Inspection générale de la 
Police est remplacé par le texte suivant:

« Art. 37. La Police se saisit des personnes qui compromettent l’ordre ou la sécurité publics, et 
en avise immédiatement l’autorité compétente. Les chefs des centres d’intervention ou des commis-
sariats de proximité de la Police grand-ducale et, en leur absence, un officier de police judiciaire 
peuvent placer ces personnes dans un lieu de sûreté pour une durée n’excédant pas douze heures.

La Police, sur réquisition, assiste les autorités qui ont qualité pour demander, conformément à la 
loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes 
de troubles mentaux, l’admission dans un service de psychiatrie d’une personne qui compromet 
l’ordre ou la sécurité publics, ou pour l’y faire réadmettre.

Dans l’exécution de cette mission, ainsi que de celles lui dévolues en vertu du présent article et 
de l’article 38 ci-après, la Police a un droit d’accès de jour comme de nuit à tout lieu en vue de se 
saisir d’une personne tombant sous l’application d’une des prédites dispositions légales. Toutefois, 
si la personne concernée se trouve dans un immeuble servant à l’habitation, ce droit d’accès ne peut 
être exercé que par les membres de la Police visés à l’alinéa 1, le cas échéant assistés par des agents 
de police judiciaire, sur autorisation du procureur d’Etat compétent et, lorsque la Police exécute la 
mission visée à la première phrase du présent alinéa, à condition qu’il y ait des raisons sérieuses de 
croire à un péril imminent pour la santé de la personne concernée ou pour la sécurité d’autrui. »

Art. 52. L’article 73 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 est remplacé par le texte 
suivant:

« Art. 73. Le bourgmestre ou celui qui le remplace a qualité pour demander l’admission dans un 
établissement ou service de psychiatrie des personnes qui compromettent l’ordre ou la sécurité 
publics, dans les conditions et suivant les modalités déterminées à l’article 7 de la loi du 10 décembre 
2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles 
mentaux. »

Art. 53. La référence à la présente loi pourra se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes 
de «loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes 
de troubles mentaux».

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi modifiant l’article 33 de la loi modifiée du 10 décembre 
2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes 
atteintes de troubles mentaux

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Lisa SCHULLER

Téléphone : 247-88584

Courriel : lisa.schuller@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Modifier la loi modifiée du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux afin 
de prévoir le principe de l’indemnisation des membres et suppléants de 
la commission spéciale chargée de l’exécution des décisions judiciaires 
de placement, ainsi qu’une base légale prévoyant qu’un règlement 
grand-ducal fixe les modalités de cette indemnisation.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Santé

Date : 16/08/2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations : 

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations : 

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : 

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Non applicable

1 N.a. : non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ? 

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle : 

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? 

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : 

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ? 

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 Remarques/Observations : 

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Il s’agit d’une disposition législa-

tive qui s’applique de la même façon et sans distinctions eu 
égard au sexe du membre ou suppléant de la Commission spé-
ciale chargée de l’exécution des décisions judiciaires de 
placement.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière : 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière : 

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

 

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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